
FICHE DE POSTE 

Catégorie A Conseiller principal d’éducation 

Localisation du poste Rectorat de Lyon 
Cabinet de M. le Recteur 
Cellule vie scolaire 
92 rue de Marseille 
69007 LYON 
 

Domaine d’activité 
 

Animation de la vie lycéenne et de la vie collégienne 

Missions Au sein de la cellule vie scolaire, sous l’autorité fonctionnelle du Conseiller 
technique - Établissements et vie scolaire, le (la) délégué(e) académique à 
la vie lycéenne et collégienne a pour principale mission d’organiser et de 
dynamiser la vie lycéenne et collégienne au sein de l’académie. Au-delà 
des missions d’animation, de gestion et de communication académique qui 
lui sont confiées, il (elle) est également disponible pour accompagner les 
lycéens/collégiens et les membres de la communauté éducative des 
établissements du second degré dans l’élaboration de projets favorisant le 
développement de la démocratie scolaire. 
 

Poste 

Fonction 
 

Délégué(e) académique à la vie lycéenne et collégienne 

 
Description 

- Organisation des élections des différents instances lycéennes et 
collégiennes 

- Préparation, animation et suivi des réunions du Conseil 
académique de la vie lycéenne (CAVL). Formation des élus au 
CAVL, des vice-présidents des CVC et CVL 

- Suivi de la réalisation des projets du CAVL 
- Suivi de la communication avec les représentants lycéens du CAVL 
- Articulation entre les différentes instances de la vie lycéenne 

CNVL, CAVL et CVL 
- Animation du réseau académique des référents vie lycéenne 
- Accompagnement de la gestion et de l’utilisation des fonds de vie 

lycéenne 
- Accompagnement des CVC 
- Articulation entre les CVC et les CVL 
- Partenariat avec l’ensemble des structures et associations 

intervenant dans le champ de la vie lycéenne et collégienne 
- Bonne connaissance de l’environnement « jeunesse » 

 

 
Qualités requises 

- Dynamisme, sens de l’organisation, rigueur, disponibilité et esprit 
d’équipe 

- Capacité d’animation, d’impulsion et d’organisation en proximité 
avec les lycéens et collégiens 

- Esprit de synthèse 
- Capacité à représenter l’Institution 
- Maîtrise de l’outil informatique et des technologies de 

l’information et de la communication 
 

Date de prise de fonction 1er septembre 2023 
 

Contacts Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae et d’une lettre de 
motivation doivent être adressées dans un délai de trois semaines, au 
cabinet de M. le Recteur à l’adresse suivante : cab.recteur@ac-lyon.fr 
 

 

cab.recteur@ac-lyon.fr

